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ANGLETERRE.
Londres , le 5 mai. — Les membres de la con- 

Innce , accompagnés de M. Van de Weyer , mi
nim belge , se sont réunis hier soir au bureau 
faaïfires étrangères , un peu avant dix heures , 
à l'effet d’échanger les ratifications avec le pléni
potentiaire russe. Ou a mis beaucoup de temps à 
fa discussions préliminaires et à la lecture de dif- 
lireus documens relatifs au traité belge. Il était 
fin d’une heure de ce matin , avant que l’échange 
c'ait été terminé. Nous avons lieu de croire qu’il 
«Iregardé comine satisfaisant par lord Palmerston 
tile prince Talleyrand , aux efforts infatigables et 

la conduite résolue desquels nous devons les 
ftogrès qu’a fait cette affaire difficile, 

ba ratification de l’empereur de Russie est en ef- 
t exprimée dans des termes d’amitié pour la Hol- 

We, et recommande fortement que plusieurs 
oodifications dans le traité soient convenues entre 
b Belgique et la Hollande. Toute sa teneur est op- 
Ne à l’adoption de mesures coè'rcitives , mais il 
"fa rien qui puisse justifier la supposition que 
Empereur de Russie sanctionnerait un acte quel
le de la part du roi de Hollande, qui pût être 
'“»sidéré par la conférence comme contraire à ses 
tues sur le traité belge,

Busqués la’, tout peut être envisagé comme sa- 
wisant, mais nous sommes fâchés d’apprendre 
iac le roi de Hollande n’a pas été amené à changer 
“J ton , par le fait, que l’empereur de Russie est 
Yvonne une partie directe du traité. A la vérité , 
J1 ce s’attend :pas à voir les Hollandais commencer 
'• hostilités actuellement , mais on craint qu’ils 
Refusent de se conformer aux injonctions de la 
Inference , et ne la placent ainsi dans l’alternative 
® brassante ou de consentir à ce que le traité 
lneuFe une lettre morte ou à en exécuter les dis

sions par la force. La question d’Anvers , qui 
J f pics urgente importance , doit pourtant 
L1"'01 iÏ°“s éclairer sur les intentions du monarque

'Hais, et sur la politique qu’adoptera la con-
en conséquence. ( Courier.)'“fence

L conseil du cabinet a e'té tenu hier à quatre 
es et demie , auquel tous les ministres du cabi- 
0,,l assisté.

Brin a,n*ïas6atIeürs de Russie , d’Autriche , de 
e et de Prusse ont eu , hier ; des conféren- 

a,ec lord Palmerston.
comte Orloff a pris, hier après-midi , 

Irai > 'or<^ Palmerston , au bureau des affaires
^ Beres. Celte nuit , à 3 heures , il s’est embar- 

r °n bateau à vapeur pour Hambourg.

FRANGE.
p ' . V.

VTd'S’ ^ mah—M. Casimir Périer va mieux. 
a,d sa fièvre cérébrale continue.

>L
lit dans le Moniteur , bulletin d’hier :

6 chiffre de la mortalité offre anjourd’hui une
Ni

tentât

,lurnb^Ue 'es faunes sont maintenant en plus pe- 
(i( , I le fine les femmes dans le relevé des dé- 
t| jj coffre de ce jour comprend 38 femmes

1 iloinj^J*8 ^?,ls 'es hôpitaux et hospices , 27; décès 
« n l e ’ ^3. Total 60.
tâi55. ^ar 8U,,e maladies autres que le cho- 

f'buj ’ '‘cuveaux cholériques , admis dans les bô- 
|th°,piCe "“JM’ices , 84; soi lis guéris des hôpitaux

Né danUl|S le ? ?e ce mo!s 1 “ucun militaire n’est 
* es hopilau* de , comme malade du

°n de a décès sur celui d’hier. On a re-

e* , 51. Total des décès depuis l’invasion de
«3,648.

Ainsi qu’on s’en doutait , il y a eu hier dans 
la soirée une légère agitation sur la place de la co
lonne Vendôme , qui se serait calmée sans que l’on 
s’eu fut apperçu , sans la collision qui a eu fieu eu- 
tre deux sergens de ville et deux individus des 
groupes. Plusieurs journaux ont annoncé , que les 
deux hommes qui avaient attaqué les sergens de ville, 
étaient tués. Nous apprenons que ni l’un ni l’autre 
ne sont morts ; mais l’un est très dangereusement 
blessé . et l'on ne croit pas qu’il en revienne. La 
blessure du second est plus légère.

A une heure dn malin ; les approches de la place 
Vendôme étaieut entièrement désertes , et il y avait 
tout au plus trois ou qnatre personnes autour de la 
colonne.

A 2 heures , des employés de l’état-major de la 
place ont retiré du pied de la colonne , toutes les 
fleurs et les couronnes d’immortelles qu’on était 
venu y déposer.

C’est ainsi que s’est termine' ce grand complot 
dont la police avait fait tant da bruit depuis quel
ques joars.

— Plusieurs arrestations carlistes ont été faites à 
Paris d’autres ont eu lieu à Nismes.

— On lit dans le Moniteur :
o Quoique les récits insérés dans le Moniteur 

sous la date des 3 et 4 mai ne laissent rien à dési
rer sous le rapport de i’exactitade des faits, nous 
n.ous plaisons à recueillir encore dans la corres
pondance quelques détails secondaires , pour témoi
gner la sollicitude que l’autorité porte dan9 la publi
cation de tout ce qui peut rassurer l’opinion , en 
l’éclairant sur celte misérable équipée.

» Le bruit du débarquement de la duchesse de 
Berri avait circulé le 29 dans Marseille. En effet , 
un bâtiment était parti de Livourne le 24, porteur 
d’une quinzaine de personnes se disant appartenir 
à sa suite et avec la destination apparente de Bar- 
celoune. Les douanes étaient averties d’exercer une 
surveillance soutenue sur les côtes. Les comrnan- 
dans militaires avaient pris leurs mesures ; des 
bricks étaient placés en observation. Les carlistes 
annonçaient effrontément l’intention de profiter du 
désordre que la terreur du choléra devait , selon 
eux , amener avec elle. La nuit du 29 était assi
gnée par un commencement ^d’exécution. Les auto
rités restèrent sur pied.

» Le bateau à vapeur de la duchesse de Berri 
devait être en vue à la pointe du jour. Il n’a 
point paru. Toutefois, les hommes initiés à ce 
complot insensé s’étaient rassemblés pendant la 
nuit et se trouvaient de bon matin dans le quar
tier voisin de la mer. Plusieurs d’entre eux s’em
parèrent dn clocher de Saint-Laurent où ils arbo
rèrent le drapeau blanc. Un groupe d'hommes en 
veste faisait tomber en même temps le drapeau tri
colore qui était à l’intendance de la santé et aux 
bureaux des pilotes. Un poste de douaniers , placé 
près de cette intendance , ayant été sommé de ren
dre les armes , s’y refusa. Peu d’instant après , un 
rassemblement portant le drapeau blanc et poussant 
des cris de Five Henri F ! se porta sur le poste 
du palais. Ce fut lâ que la résistance de ce poste et 
d’uu brave officier , arrêta sans coup férir le ras
semblement dont les chefs furent arrêtés , comme 
on l’a déjà vu dans notre récit du 4- Au même 
moment , le commandant de la place s’étant porlé 
avec un délachemeut sur l’église Saint-Laurent , et 
y étant arrivé sans obstacle, arracha le drapeau 
blanc pour y substituer le drapeau tricolore.

» Ce fut le ternie do cette échauffourée. Les 
groupes se dissipèrent, sans qu’il y on eut seul coup 
de feu tiré. Presque tous les factieux étaient sans 
armes apparentes ; quelques hommes seulement

avaient des fusils. MM. Laehaux de el Candolle avaient 
des armes cachées.

» Cette affaire ridicule, commencée à 8 heures t 
était finie à onze. Il n’y en avait plus de trace à midi.

» A midi , le préfet donne avis par le télégraphe , 
de cette solution à ses collègues des de'partemens 
voisins.

» L’instruction se poursuit avec activité. Des per
quisitions ont eu lieu dans plusieurs domiciles con
nus pour être des foyers d’intrigue. Cet éve'nement, 
produit à Marseille un crise salutaire ; il dissipe 
les prestiges qui cherchait à entretenir le parti car
liste ; il venge uns popula’ion intéressante des pré
ventions qu’on s’efforcait de répandre sur elle. Elle 
n’a répondu à ces provocations, sur presque tous les 
points de la ville , que par les cris de Five U roil vive la liberté ! à bas les carlistes , vive le drapeau tricolore !

» Dn reste , les faux braits n’avaient pas été épar
gnés. Les factieux annonçaient que Henri Y avait 
été proclame' à Paris le 20 avril. Dans plusieurs 
villes du Midi, on publiait en même temps qu’un 
mouvement venait d’avoir lieu sur tel ou tel point 
éloigné.

« L’ordre , cependant , n’a pas cessé de régner sur 
tous les points Des dispositions sont prises pour en 
assurer le maintien , et pour pénétrer au fond de 
ces coupables manœuvres dont le triste succès décon
certera pour long temps une faction insensée.

» Voilà le fait. En vain la presse s’efforceraitde les 
grossir.

» Le gouvernement les a fait connaître dans toute 
leur vérité. »

— Le même journal donne en outre la proclama
tion du préfet des bouches du-Rbône , en date du 
3o avril , annonçant les premiers actes et la fin de 
cette tentative.

— Voici les nouvelles publiées par le Garde National de Marseille, sur les événemens qui se Bout 
passés dans cette ville :

a Marseille, 3o avril , 8 heures du soir.
» Nous disiou3 ce matin, à propos d’une prophé

tie menaçante de la feuiüe carliste de Marseille , 
qu’on a voulu réaliser :

a En vérité , tant d’arrogance unie à taut de fai
blesse et de caducité , fait pitié. »

» Les stapides tentatives qui ont soulevé ce ma
tin l’indignation des Marseillais , ont donné une 
éclatante sanction à nos paroles.

» Jamais plus de perversité et de lâcheté, ja
mais plus grande ignorance de l’état des esprits ne 
se sont pas rencontrées dans un parti. Voilà ce qns 
c est que la faction carliste. Elle a donné une nou
velle , et, nous l’espérons , une dernière preuve de 
ses miserables complots ; elle a recueilli un témoi
gnage bien significatif le l’horreur qu’elle inspire à 
toute notre population. Ou les a vas, ces cham
pions de la royanlé d’Holy-Rood arborer le drapeau 
blanc dans la ville qu’ils mettaient , dans leur es
poir de contre-revolntion , au-dessus de toutes les 
villes fidèles , et cette ville a répondu pat le mépris 
et l’indignation à leurs folles provocations ; et notre 
garde nationale s’est levée spontanément comme ad 
seul homme, et la troupe de ligne, sur laquelle 
ils osaient compter , a manifesté , en faveur du 
trôné national , un enthousiasme qui a glacé d’é
pouvante tous les ennemis de nos libertés. Hon
neur à ces braves de la garde citoyenne et de l’ar
mée ! Ils ont encore une fois bien mérité de la pa
trie ! Honneur â toute notre population ! Reconnais
sance à nos autorités civiles et militaires ; chacun a 
compris et fait son devoir. Les factieux, livrés à 
eux mêmes , ont reculé lâchement devant la colère 
unanime de toutes les classes, et j’oserai dire de 
toutes les opiuions ; car, parmi les carlistes , il faut

liai



le reconnaître, un grand nombre blâmaient celte 
eohaüffoure'e. Est-ce parce qu’elle n’a pas réussi P 
G est possible. Mais racontons les faits tels que nous 
avons pu les recueillir.

» MM. le lieatenant général Denys Danremont., 
généraux Garavaque , Bellange , et le colonel 

Ménard-Saint-Martin, parcouraient tous les quar
tiers avec des délachemens de la garde nationale à 
cheval ; partout le plus grand enthousiasme éclatait 
sur leur passage. On doit les plus grands éloges à 
1 activité et au zèle qu’ont déployés tous les chefs 
de la force année.

» Eh bien ! MM. les carlistes , est il si faible que 
vous le disiez , ce trône pour lequel se sont armés 
spontanément tant de bras ? Avez-vous vu les 
rangs pressés de la garde nationale? Avez-vous vq ces 
Vestes d’hommes du peuple que traversait le bau
drier daune giberne ? Les avez-vous entendues , ces 
malédictions dont on vous accablait ? Comparez 
maintenant votre trône croulant devant quelques 
fourches , avec le trône national soutenu par les 
baïonnettes citoyennes. Vous sentez vous mainte
nait encore de force et de taille à renverser le 
trône qui protège la France contre l’anarchie 1 
Allez , vous ne ferez jamais peur ; vous n’êtes plus 
que ridicules. »

Le meme journal ajoute que les prédications fu
ribondes d’un abbé Uoulin , les allées et venues de 
quelques ci-devant officiers de la garde royale , et 
les lorfanteries de la faction avaient mis la police 
sur la trace du complot légitimiste.

» Le 3o avril était le jour fixé pour proclamer 
Henri V qui , disait-on , était déjà reconnu à Pa
ris. Tout était concerté , les autorités gagnées, la 
troupe séduite , la garde nationale ne devait point 
agir. La duchesse de Berry devait arriver le jour 
même à Marseille avec une garde d’honneur organi
sée. En effet, une quinzaine d’entre les émigrés fran
çais qui l’accompagnent paraissent s’être embarqués 
sur un bâteau à vapeur, etl’on assure que ce bateau 
s est rendu snr les côtes de la Catalogne pour preudre 
des émigrés , et c’est bien aujourd’hui qu’il était at
tendu. Le brick le Marsouin , qui allait souvent en 
croisière, n’avait pas d’autre destination que de 
surveiller les conspirateurs légitimistes, et de préve
nir leurs desseins.

» Les autorités furent prévenues dimanche au 
soir qu’un complot était ourdi pour s’emparer de 
leur personne , désarmer les postes q arborer le dra
peau blanc et proclamer Henri V. Ce mouvement 
devait coïncider avec l’arrivée du bateau à vapeur 
parti de Livourne le 24 et attendu ce matin. Le 
coup de vent de la nuit dernière l’a sans doute 
éloigné. Gn assure qu’il porte quelques chefs , des 
hommes et de l’argent. Il est probable que lorsqu’on 
ne verra pas le drapeau blanc sur nos forts, comme 
on l’espérait, on rétrogradera. Quoi qu’il en soit , 
le Marsouin est à sa poursuite. Ce plan était com
biné depuis longtemps. Il se rattache à la question 
extérieuie. Car on sait qu’aucune puissance étran
gère n’osera nous attaquer tant que la guerre civile 
ne sera pas allumée en France.

Ce matin , de très-bonne heure , le drapeau 
blanc a été arboré au clocher de St.-Laurent. On 
assure que le curé de cette paroisse a opposé une 
vive résistance aux factieux.

» Près de deux mille personnes étaient 'réanies à 
Tourette, criant vive Henri H ! .et dirigeant leu rs 

regards vers la mer , comme pour saluer un navire 
attendu. Un douanier de garde sur ce point a été dé- 
Barmé j sa cocarde foulée aux pieds. La maison de 
1 intendance sanitaire a été forcée, les hommes de 
Service ont ete insultés , leurs cocardes arrachées 
et le drapeau enlevé.

» Cependant un rassemblement nombreux , au mi
lieu duquel Bottait le drapeau blanc , porté , dit- 
on, par un nommé C...., et dirigé par M. de La- 
chaud , ex-colonel de la garde royale , M. de Can
dolle , s’est porté vers le poste du Palais-de-Justice 
occupé par la troupe de ligne. L’un d’eux ( M. de 
Lachaud ) , s’est avancé, et a dit aux soldats :
« Cédez-moi le poste ; c’est moi qui commande. « 
Les soldats ont croisé la bayounette , le sous-lieu
tenant commandant le poste , et dont on ne saurait 
trop louer la conduite , s’est jeté avec indignation 
sur M. Lachaud , celui-ci a porte' alors la main à 
un pistolet; l’officicr, prévenant ce mouvement 
» mi» sur sa poitrine la pointe de son sabre)

et allait l’immoler , lorsqu’un sergent prenant 
M. de Lachaud à bras le corps , l'a jeté dans le 
corps de garde. Il est prisonnier ainsi que M. de 
Candolle. Les imbécilles qu'ils avaient entraînés sur 
leurs pas se sont aperçus de la résistance de la force 
armée , car on les avait flattés d’une victoire sans 
danger , et convenue d'avance.

» On a aussi arrêté un ancien chef de bataillon de la 
garde royale, déguisé et armé d’une épée, et M. Lä
get de Podio.

» M. de Lachaud a été trouvé muni de deux 
pistolets.

» Cependant le rappel était battu dans toute la 
ville ; la garde nationale et les troupes de la gar
nison accourues sur les lieux du désordre, n’ont 
rencontré personne. Tous ces braves champions 
avaient disparu et se cachaient ; des groupes nom 
bieus escortaient la force armée aux cris de Vive le roi des Français ! vive la liberté !

Toutes les dépêches reçues aujourd’hui par le 
gouvernement annoncent qu’à Marseille on ne parle 
même plus de l échauffourée du 3o, tant elle a 
prouvé l’impuissance du parti carliste. Toutes les 
nouvelles des autres points du midi sont également 
satisfaisantes. (Nouvelliste.)

— Le Messager dit :
« On écrit de Nice que le bateau à vapeur qui 

portait la duchesse de Berri , s’est arrêté un mo
ment devant ce port, et que la princesse y a dé
m .q,‘e £tfguise‘e > et a eu Ulle conférence avec ses 

athues. Bourmont est resté à bord, »
— Les prisonniers de la maison d’arrêt de Pon

toise se sont révoltés le 3 mai, entre 11 heures et 
minuit. Le maréchal de logis et quatre gendarmes de 
cette residence s’y sont aussitôt rendus ; ils ont ren
contré une résistance opiniâtre qui les a mis dans 
le cas de faire usage de leurs armes. tUn condamné 
a ete atteint de plusieurs coups de baïonnettes ■ 
mais aucun d’eux n’est dangereusement blessé.

Les gendarmes Guéraud et Ménard sont légère
ment blessés. °

-- M. le comte de Rayneval , ambassadeur de 
franco pres S. M. Ferdinand VII, est arrivé à Ma
drid le 24 avril.

La Gazette de Madrid publie un décrel royal 
portant qu’en faveur de l’aniversaire de la naissance 
de la reine, la peine du gibet est et demeure abolie 
et qu a l’avenir les condamnés à la peine capitale se
ront étranglés. ^

La belle cathédrale de Placentia , en Estramadure 
a été reduite en cendres. Ce déplorable événement 
est attribue a la malveillance. Les coupables tels 
il ont pas encore été découverts.

— Don Miguel vient de faire paraître un manifes
te dans lequel il explique ses droits à régner sur 
le Portuga 1

BELGIQUE.
IVest-Capelle, le 5 mai. ■— Ce matin est arrivé 

au village un déserteur hollandais emportant armes 
et bagages. Il assure que l’ordre est donné ans trou
pes en garnison à l’Ecluse de prendre, sans coup 
fenr, mais à la bayonnette , |e fort du Hazegras 
La garnison de l’Ecluse est forte ,le 800 à 900 hom
mes dont le nombre doit être renforcé par d’autres 
troupes. Depuis deux jours tous nos postes sout chan
ges de.sorte qu’en 8 minutes de temps la nouvelle 
d’un mouvement ennemi peut parvenir à Damme) 
Du Hazegras à Damme, il y a 2 1 [2 lieues en Ion) 
géant la ligue , et les sentinelles qui la gardent ne 
sont pas éloignées l’une de l’autre de plus de trois 
minutes.

Pourquoi 11 envoie-t-on pas des munitions pour une 
semaine au moins au fort de Hazegras, qui pour
rait bien être investi par l’ennemi sans qu’on s’en 
aperçoive.

Bruxelles, le 8 mai, — Le roi est de retour de 
Matines, depuis hier au soir à y heures.
O ’’//i Van de S,raten • attaché à la légation
de 8. M., à Paris, est arrivé en courrier hier dans 
la matinee.

— Le Courrier Belge annonce qu’on s’occupe de
la formation cl une légion polonaise, dont le com
mandement serait confié au général Daine. Nous 
pouvons affirmer que pour le moment il n’en est 
pas question. (Emancipation.)

-Un double crime vient d’être Commis à Bru*,-Il 

voici comment les circonstances nous ont élé . *’ 
portées : e raP

■Le domestique de M. Walter , iaspecteur-général a 
universités , demeurant rue du Bols Sauvage devais 4 
long temps se marier avec la cuisinière déV même n,7* 
mais il reculait celte époque autant que possible • la f ?" 
le pressait parce qu’elle était enceinte. Dimanche da/i 
journée, le domestique dit à son maître ; « Monsieur • 
» tiens plus, cette femme me fera perdre la tète et èirir 
» Jierneut avant trois jours, j'aurai fait un malheur I I" 
» Ions donc, tu es fou, bientôt lu seras marié et heur/'
: ÏÏSÜ.Ï- - ’■ ”• “ fe

La conduite antérieure de ce! homme ne pouvait laisser nré
Jlo. bÂ P0,'t£raità ‘’eXCèS de fUr€U1 e“ie

lum’r/T; /il/”'/ ’ *' monladansl? chambre où étaiisa f„h,rp ï • ‘ Ï ’ “ muuu* uans la Ciiambre où étasa tuture , lui porta a la gorge un coup de rasoir oui deva
unTri T-T/ InStanta,/e,’ raais celie malbeureule pouss 
un eu plaintif qui appela l’attention des personnes de I 
maison . elle eut encore assez de force pour descendre dan
sure0UMllpe W n'1 ?°ndde llu Sallg 1ui iaillissait de sa Lies me. Mlle. Walter la vit passer et se méprit sur la couleu
du sang quelle pensa être celle du mouchoir, ün nouveai 
Cl! se fit entendre, c’était le dernier de la victime près d’ei 
pirer. On envoya sur-le-champ chercher deux médecins et ni 
commissaire de police ; ils arrivèrent à temps pour recevoii 
autant par signes que par demi mots articulés, la déclaration di 
cette malheureuse femme ; car elle rendit le dernier soupii 
presque aussitôt. f

On monta dans la chambre du domestique, et là on trouva 
Baigné dans son sang , le cadavre de ce malheureux : il s’éiiil 
servi du meme rasoir pour se suicider.

Un militaire est tomba hier après-midi à 11 
lenverso rue royale , par suite d'une allaque d’épi' 
lepsie ; quelques personnes ayant répandu le brui 
que c était d’une attaque de choléra, nous nom 
empressons de le démentir.

Le Messager de Gand qni devait nons parvetlii 
ee matin , a été saisi hier par l’autorité. (Beige.)

— On écrit de Louvain . 5 mai : 
a Hier vers une heure , S, M. est arrivéeen cellf 

ville. Le roi était accompagné d’uu brillant et nom
breux état-major.

» Malgré une pluie continuelle , S. M. est mon
tée à cheval et a passé la revue de la garnison , corn 
posee du i8r regiment des chasseurs à pied et du 
20 chasseurs à cheval. Ce dernier régiment a ex
cite 1 admiration du roi.

“ Plusieurs pétitions ont été remises au roi, 
fi. M. les a accueillies avec bonté, n

Dans les villages français, voisins de Bals, sont 
cantonnes mille soldats français , pour protéger 1rs 
frontières. * [Le Fédéral.)

— La nouvelle qu’une capitulation pour deux regi
mens de soldats catholiques aurait été conclue avec 
le pape parait avoir été prématurée, quoique gc- 
neralement répandue ; du moins, d’après les noa' 
velles des Grisons , ce canton n’y aurait pas pnJ 
part, non plus que les cantons de Glaris et de 
Schwilz. Il est cependant certain que des négocia
tions ont eu lieu , et que la présence de l’ambasn- 
deu r autrichien à Lucerne et celle du général Curtec 
du pays da Vaud s’y rapportent.

— Un journal indique contre le mal de tele 0 
remèdo suivant : dissolvez quatre morceaux d’acide 
citrique, chacun de la grosseur d’un pois, et Du 
vez la solution.

BULLETIN SANITAIRE DU DEPARTEMENT DU NORD- . D’après les documens parvenus le 5 mai au soir- 
,233 malades. — i38 décès.

Extrait des documens parvenus le 6 mai-
ARRONDISSEMENT DE CAMBRAI. _ ,

L’arrondissement présente , depuis l’invasion e 
maladie, 71 malades, 46 morts.

ARRONDISSEMENT DE DUNKERQUE.
Journée du 5 mai , 2 cas. . „ j6'.
Le choléra a entièrement cessé à Calais, ç 

libération en date d’hier, 5 inai , la commis81011 ^ 
nitaire de cette ville porte à la connaissa000^ 
public l’avis que le conseil de santé lui a iaj ^ 
venir le 4 > qu’aucun cas ne s’est déclare, 111 
la ville, ni au Courgain , depuis le ior 11,81 ’/jjeà 
les individus qui restaient atteints de celte ma 
ladite époque sont parfaitement guéris. arrêt0

En conséquence , la commission sanitair0 ^ ^
ivi

conseil^ de santé, elle a été unanime P^^/jâ'tôri'

que le port et la ville se trouve range« s? ,>aV;g du 
gime de la patente nette , toutefois, d’après 
conseil de santé, elle a été unanime pour c 
toutes les mesures préventives prises par 
tés civiles et militaires.



_ On lit 1« lettre suivante clans le Journal des 
Flandres :

Coudrai , 6 mai 1832.
L’homme propose et Dieu dispose. Quelques mo

dernes Hippocrates de celte ville avaient vu ici 
se manifester le choléra morbus ; heureusement ce 
fléau n’existe pas plus à Gourtrai qu’à Gand , et 
malgré le rapport fait au chef-lieu par la commis
sion médicale , le bon sens des habitans a fait jus
tice do leurs décisions.

Grâce à la franchise et au désintéressement dn 
deux praticien ï). B., le voile cholérique, dont 
on avait eu soin de couvrir les yeux de quelques 
pusillanimes est arraché. A l’appui de ce que je 
vous mande , je vous dirai que le nombre des ina- 
lades dans cette ville , est peu considérable , et 
500 de plus on a remarqué que la mortalité y 
est moins grande maintenant qu’au mois de janvier.

Agréez etc. ***.

Liège, le q Mai.

;• Ie ministre de la guerre vient d’écrire at 
ministre des finances, que des troupes sont partie 
pour protéger nos douaniers contre les insultes de 
hollandais , et que l’ordre leur a été donné de re 
pousser la violence par la force. ( Belge. )

— On écrit de Verviers , 8 mai :
” nu't dernière , an ou plusieurs voleurs si 

tont introduits par escalade dans l’église parois 
"ale de celte ville , au moyen d’une bierre qu’il 
ont trouvée près du lieu. Quatre troncs ont éti 
oicés et ouverts avec la pointe d’un chandelier ei 
.Mépose dans le choeur. Un cinquième tronc i 
cle détaché de sa base et n’a pas été' ouvert quoi 
flml contint seul une somme beaucoup plus forti 
?oe les quatre antres. Outre l’argent contenu dam 
(ES quatre troncs , les malfaiteurs ont enlevé dix 
yPl cœitrf en argent qui décoraient l’image de li 

[erge; ils en avaient pris dix-huit , mais soit qoi 
■crainte les ait surpris, soit que le temps lern 

manqué , un de ces cœurs a été retrouvé dan 
S'se. La police est à la recherche des coupable! 

■m coupable de ce vol.
" On assure que , dans la même noit , des vo 
u',8.8 SOnt ®§alement introduits dans l’églisi 

rimont et y ont enlevé divers objets. »
L • ~e ® ,^e Ce mois , on a retué de la Meuse, ai 

"rra ’ “eonar^ > *e cadavre d’un homme vêtn d’or 
ai»!? Portant moustaches. Ses vêtemens annon 
ï,le«t U misère.
Iinte^.J°ltrnal de T'erviers publie la lettre sui- 
li i„’J* al®e de Valenciennes 5 mai, écriteI »IvtlUIUIIIlUiJ «_» lliCI I , Ct.l Ï)

]°°,C“r,^eujean > envoyé eu France po
choléra .

•te de 3onn ? ma* ’ 'a garnison de Valenciennes, comp< 
toléra• q . mmes> n’avaient encore offert aucun cas c 
^•portés fnu*®. 2,mai. i“sqn’3u 5, il y a eu 4 maladi 
'eetét-u- UlôPltal militaire et regardés par les médecir 

Piru dout lssement comme cholériques ; un de ces cas m 
l»es, mais' ’ ■ tl0's a,utl'es étaient évidemment cholér 
Nés Di ..Pas a un degré très-intense , et devaient être ri 
klinten1 i, „ con?lne atteints de cholérine , aussi tous soi 

'Mi été 1:“nvalescens. Deux officiers de la garnison 01 
a existé tei,?,u. cllol<5ra> mais sont déjà convalescer 

«sieurs J, 1. ! existe encore dans la ville de Valencienm 
!°ir, je d eriquçs ; mais, n'ayant pas eu occasion del. 
j5 morts - -PUIS,. . e n‘ *e nombre des malades, ni celt 

1 la basiUSC*[I ICi la ,P,uPart des personnes malades étaier 
1,5 de nlai„i asse \ *’cn remarque aussi à Valencienm 

(i fi»». aaes et de morts parmi les femmes que parm'ommes
A l'|

\a eu en tm i iï — ■ ” “.ai au u a mi<
. .ades enh-». . 24 cas de clloldla bien caractérisés ; des 
™• le 3 ; J’.,.“ ,1er au 3 à midi, treize sont morts

’ ll“l,ltal Civil ou Hôtel-Dieu, du 1" mai au 5 à mid

BW®!1!1 >s?u’au 4 même heure, aucun 110’ure;
I C 1 fin 4 O midi lllfinnlnn H d.. .. . î *1lïr5 n"aveLinl'e,; du 4 à midi jusqu’au 7 du soir , il , 

»miete» „l-X malades, 4 sont déjà morts. Deux des quat3» ."*'eres . , ■ . - - - - - - ......uu<
ieini„. . 0ees de soigner les femmes cholériques ont!">les ..‘•““ôses di Nes JU aboiera , le
-ar^i^d’hui 4 après-midi. Toutes deux étaie 
, ,1p . . à 4 heures du matin. Un infirmier e
i?,Cs de pa.,; J', ce matin , et présente quelques légers sym 
: otel-Die,, , en,le régnante; ainsi sur 24 malades entrés 

11 1er au 5 mai à midi, (9 sont morts , auci
V/fbien,

0 autrpo i - - - - - - -
«nvalescent!

fpUjetquj^^ ^a Fiontière , journal,officiel île la sous-pr
* ciioI^rîrrm°11 îl,SeiTient » avait d’abord exagéré le ne 

. er,ques , ne dir na. mtrntûnuMt 1— _" vous piques, n“e dit pas mainte^ toutTh vérilfp "u8 Iran \ _______ w
1111 le Ifl'n-brai, dans ma" prochaine lettre , une noté'ci
VÄSr ‘uW *W«®85 ÏVÂ?
C ^ dois e-x’°ns sur ce traitement.
<^0 interne Tl deUiX emp!°yés de «ei établissemen 
C>ffre les ? a Ph“!e-n - sont indisposés ; m;

p nd «*•* s a5ômdees cette

— Oil mande de Genève , ief mai :

Voilà le choléra à nos portes. Nous apprenons de Eerney- 
Voltaire que trois cas do choléra se sont déclarés dans trois 
communes voisines : les deux premiers sur deux femmes, à 
Meyrin et à Tornay, et le troisième sur un homme à Collo- 
vray. Aux crampes et aux vomissemens dont elles ont été 
surprises et qui sont indiquées comme symptômes de cho
léra asiatique , ces trois personnes se sont crues atteintes de 
ce fléau; mais M. le docteur Albert, appelé pour leur don
ner des soins, n’a reconnu que la présence du choléra spo
radique. Aucun de ces malades n’est en danger , malgré des 
selles très-abondantes au nombre d’environ 80 en quelques 
heures et d’évanouissemens.

La même affection s’est présentée à St. Julien sur quatre 
individus, qui sont tous guéris au moyen de la saignée et 
d’eau à la glace.

Une caravane toute composée de Savoyards des vallées de 
Chamouni et St. Gervais a traversé cette ville , venant de Pa
ris et retournant dans leur patrie. Ils espèrent qu’au milieu 
de leurs montagnes ils seront à l’abri du fléau qui, en France, 
a frappé plusieurs de lears compatriotes.

On lit dans 1’JUgemeen Handelsblad , 4 :
L’échange des ratifications du traité du ! 5 novembre fait 

depuis peu par l’Autriche et la Prusse , a , aussitôt qu’on en 
a eu connaissance , denné lieu à une foule de protestations 
qu’on nous a envoyées et qui ont toutes pour résultat (le sacri
fier le dernier homme, le dernier sou , plutôt que d’admettre un 
traité qui donnerait le coup mortel à notre honneur , à notre 
prospérité.

Les Belges ont voulu se séparer de nous. Eh bien ! qu’i's 
le soient ! C’est ce que nous souhaitons le plus ardemment 
Nous avons de notre côté fait 1 impossible pour rendte réa-,
nissable ce qui est inréunissable. . . . . . . .  Que dans leur haine
aveugle ils ne sentent pas que par la réunion ils s’enrichis
saient à nos dépens , nous en rendons grâce à la bonne 

! Providence ; sans cet aveuglement nous aurions continué à 
végéier sur la voie de la réunion et finalement nous en aurions 
été écrasés.

La séparation n’est point notre oeuvre; ceux qui la com
mencèrent, ainsi que ceux qui l’ont appuyée , auraient dû en 
calculer les conséquences inévitables, et il serait de la part 
des grandes puissances de la plus grande injustice d’exiger 
de nous des concessions qui compromettent notre indépen
dance , notre honneur , et qui attaquent jusqu’au cœur notre 
bien être, seulement parce qu’on pense que sans elles la Bel
gique ne serait ni aussi riche, ni aussi grande , qu’elle a été 
sous la bienfaisante et respectable maison d’Orange , qu’elle a 
méconnue.

Aussitôt que les Belges voudront conclure la paix avec 
nous, à des conditions équitables, nous leur présenterons 
une main amicale de bon voisinage; mais ils doivent res
pecter notre territoire par eau et par terre; la dette contrac
tée en communauté doit être justement répartie , et le paie
ment n’en doit pas dépendre d'un avenir incertain , qui , 
dans la suite, pourrait être la source de nouvelles querel
les. Comme nous l’avons dit plus haut, les pièces diploma
tiques publiées dernièrement nous donnent le droit de pré
tendre que l'équité de tuut cela a été apprécié par les 
grandes puissances , et nous pouvons espérer que les Bel
ges se laisseront persuader que la Belgique ne peut sous 
d’autres conditions être comptée au rang des nations indé
pendantes.

Si cela arrive, disparaîtra aussitôt ce qu’ils appellent 
maintenant encore notre entêtement; les pays séparés de
viendront amis et bons voisins. Mais s’ils ne veulent écouter 
aucune raison , et si les grandes puissances , après que le 
roi aura fait les offres qu’il jugera acceptables , voulaient 
nous forcer à accepter les vingt-quatre articles sans raisons
plausibles,. . . . .  alors nous ferons agir les moyens de furce I
que nous avons en notre pouvoir, alors nous punirons par I 
l’eau et le feu la mauvaise volonté et l’audace des Belges ; 
nous combattions avec Dieu et avec Orange ! Les mânes de 
Van Speyk, dont nous allons célébrer les funérailles , ani
meront nos marins ; l’exemple de notre illustre roi et de ses 
valeureux fils animera l’année ! Plutôt la mèche claus la pou
dre , plutôt périr dans le dernier retranchement, que de 
vivre dans l’opprobre; et nous sommes certainement les in
terprètes de toute la nation.

Mais non , l’épée ne sera pas tirée, on ne nous portera 
pas à l’extrémité , on ne uous forcera pas à souscrire ce 
qui répugne à l’honneur national, et est contraire aux in
térêts de 1 Europe; non, les grandes puissances laisseront 
préva'oir nos droits ; nous persistons toujours dans cete con
fiance : cela intéresse non-seulement la Hollande , mais l’Eu
rope entière, et les grandes puissances ne peuvent pas vou
loir porter la mort et la ruine dans toute l’Europe. Restons 
donc comme nous sommes , préparés au combat , implo
rons courageusement de la Providence une meilleure pers
pective , le maintien de la paix ! et notre prière étant 
exaucée, que la Hollande fasse paraître à l’Europe le mê
me exemple d’union qu’elle a montré dans toutes les cir
constances.

VARIÉTÉS.
Une histoire au i6" siècle,

Alida était jeune et riche et sa position sociale lui assu
rait de bril lans partis. Orgueil de ses parens , elle’ restait 
derniere fille, pour les consoler de l’éloignement de plusieurs 
de ses frères et de ses sœurs qui avaient quitté le toit pater
nel pour se marier.

Dans un voyage qu’elle fit avec ses parens, elle alla vi
siter une maison religieuse dont les révérendes sœurs se con
sacraient aux soins pénibles de l’enseignement : Alida avait j 
toujours montré beaucoup de penchant pour la vie relt- j 
gicuse ; mais elle ne trouva pas la règle de da maison assez !

sévère ; elle cacha à ses parens la visita qu’elle avait faite et 
le jugement qu’elle avait porté sur cette sainte maison.

Arrivée à Liège, ville de couvens et de monastères, Alida 
quitta ses païens sous un prétexte, leur assurant qu’elle ne 
tarderait pas à reparaître. Cependant la jeune fille était absente 
depuis plusieurs heures , et sà mère se consumait dans des 
transes mortelles , lorsqu’un écrit vint lui apprendre U réso
lution fatale de sa fille.

Alida était entrée dans un couvent de carmélites dont 
la règle sévère avait frappé sa jeune imagination Les car
mélites qui avaient un couvent à Liège, observaient une rè
gle fort dure: astreintes continuellement à la contemplation 
de la mort, elles gardaient le silence le plus absolu ; à peine, 
quand deux sœurs se rencontraient, elles prononçaient l'ave 
ma sieur, à laquelle celle-ci répondait par ces lugubres mots : 
soaviens-toi de La mort ! La vie entière de ces femmes était 
une longue pénitence: un lit étroit recevait leurs membres 
habitués à souffrir; un jeûne rigoureux, l’abstinence per
pétuelle de toute viande , torturaient cette vie de dou- 
leur quç devait être recompensée par la couronne de mir- 
tyre. Mais le plus pénible fardeau pour ces pieuses filles qui 
se réveillaient plusieurs fois la nuit, pour chanter matines, 
devait être un ennui insupportable : une vie d’oisiveté et 
d’ignorance, une stagnation de toutes les facultés de l’ame, 
un anéantissement complet de leur volonté , de leur existence , 
voilà ce qui attendait ces pauvres recluses, abusées par un 
sentiment mal-entendu de piété , jeunes filles accomplissant 
au prix de tous les sacrifices, le vœu de vivre et demouric 
pour le Christ.

Lecteurs du 19e siècle, vous jugez ces établissemens et 
erreur de ces. misérables filles , à peu près comme nous : 

toujours souffrir, toujours vivre de privations, toujours pen
ser a la mort, toujours étouffer en soi les p'us nobles pas
sions que le ciel a mises en nous, oh! vous blâmez un tel 
sacrifice, vous le croyez inouï, vain, déplorable; vous vou
lez sauver de pareilles victimes, vous maudissez les coupa-

es qui prostituent ainsi à la mort, à un anéantissement mo- 
l rat, cette aine immortelle,, ce beau présent de la divinité, 

et qui. font blasphémer ainsi l’humanité en outrageant ce 
que Dieu a fait de plus noble et de plus précieux d’existence!

Mais une mère, une mère privée de sa fille , sent ce mal 
bien plus cruellement : sa pauvre mère se précipite au par
loir , elle veut voir son enfant : sa fille pâle et traînant de 
longs vêtemens, se présente derrière des grilles et lui dit: 
Je suis où une sainte vocation m’a appelée ; je renonce à ja- 
mais .a un monde où j’aurais trouvé la perdition éternelle île 
heureu™6' Ie ßnil'ai mes jours dans cet asyle : ma mère , soyez

La pauvre mère embrasse les genoux de sa fille , se presse 
dernere ces barreaux immobiles, cherche à la fléchir : soins 
mutiles ! la religieuse se retire lentement; elle a vu pour la der- 
mere fois sa mère.

La pauvre mère , privée de son enfant , va la demander aux 
magistrats ; elle réclame les sacrés droits d’une mère, ces droits 
imprescriptibles que la nature a écrits dans tous les cœurs et 
surtout dans les cœurs des enfans bien nés : soins su
perflus . La fille a atteint l’âge de majorité où elle peut 
disposer d’elle mêrne : la pauvre mère ne reverra plus sa tille t

Lu tombeau vivant s’est referme sur la religieuse : la pauvre 
mere quitte une ville qui lui est devenue à jamais odieuse et 
tes chants de religion s’élèvent vers le ciel p ourle remercier d’une 
conversion de plus !

***

MOEBUS.

Les connaissances que nous avons acquises jusqu'à présent 
sur le choléra n’autorisent nullement à recommander ou à 
prescrire telle substance plutôt que telle autre ; à part ces 
alimens décidément mauvais, tels que les fruits non inurs, 
les poissons gâtes, etc. Le seul précepte général qui nous 
soit possible de donner, c’est que chacun continue le régime 
dont il se trouvait bien avant le choléra , tout en se mon
trant plus attentif à. ne pas commettre d'excès qui aupara
vant n’auraient peut-être produit qu’une légère, indisposition 
mais qui aujourd'hui peuvent avoir les conséquences' les plu» 
graves. Il suffit de s’abstenir des choses que notre propre 
expérience nous a fait reconnaître comme nuisibles à notre 
sauté. Il n’est personne qui n’ait fait à part soit de parfifie» 
observations. Ainsi, par exemple, il n’est pas rare de voir 
des gens à qui le lait ne manque pas de donner- la diar- 
rhee : que ceux-là s'en absliennent ; mais que ceux qui 
le digèrent bien continuent d’en user comme auparavant 

.Rien n’est moins susceptible de règles générales que le 
regime alimentaire. A chaque instant, les idiosyncrasies se 
présentent comme exceptions. Tout ce qu’on peut recomman
der en temps de choiera, c’est d’éviter les indigestions, et 
le meilleur moyen pour y parvenir , c’est de suivre le ré
gime qui nous a jusqu’alors entretenus en santé. Nous ne 
frapperons donc pas d’interdiction le veau, comme viande 
blanche et peu nourrissante ; le pore, comme viande lourde 
et réfractaire à la digestion ; la salade et les herbages, comme 
cédant difficilement à l’action du suc digestif. Nous dirons : 
Abstenez-vous de ces choses si vous les supportez mal , mais 
continuez a en user si elles ne vous incommodent pas, si 
votre estomac a de !a vigueur. En un mot, aux santés déli
cates comme aux santés robustes aux hommes comme aux 
femmes, a toutes les classes comme à toutes les professions 
il faut recommander la tempérance, l’observation de soi- 
meme sur tout ce que l’expérience propre de la personne 
bu a tait reconnaître comme nuisible à la digestion ; mais il f ,,,» 
renoncer à proscrire en général telle ou telle substance i 
ordonner un régime qui augmente ou diminue le ton de l’éco 
nonne. Vivez comme vous avez vécu jusqu’alors, si 
digérez bien vos alimens, et quittez cette surveillance inquiète 
et aveugle en meme temps sur le choix de U nourriture sur
veillance qui tourmente inutilement l’esprit.



Doit-on ansi manger à sa faim? Pourquoi non? Manger à 
sa faim , c’est satisfaire ua besoin de la nature , et cela ne 
nuit jamais. La nature n’est pas assez perfide pour mettre 
eu nous une sensation dont elle punirait ensuite la satisfac
tion. Cependant , des personnes mangent moins qu’à l’ordi
naire. parce qu’elles ont entendu dire que des excès de ta
ble prédisposent au choléra. Mais obéir à son appétit, est- 
ce donc »a même chose que surcharger son estomac ? N’ap- 
pelie-t-on tempérant que celui qui jeûne ? Il y a plus : la 
soustraction d’une portion de l'alimentation nécessaire agit 
dune manière défavorable sur l’économie; et puis, l’habitude 
est une loi si puissante , que tant qu elle n’est pas manifes
tement nuisible, on ne s'en écarte pas sans quelque inconvé- 
DieflL iGuzatte médical& de Paris.)

— On lit dans la même Gazelte :
« L instruction de la commission centrale de salubrité avait 

signalé la bièie de mauvaise qualité comme tout-à-fait nui
sible en temps de choléra. Quelques personnes en ont conclu 
que l’usage de la bière devait être proscrit jusqu'à la fin 
de l épidémie. Cette question a occupé l’une des dernières 
séances de la société philomatique; tous les membres ont 
justement conclu à ce que la bière, fût réhabilitée comme une 
boiason très-saine et très convenable quand elle est bien 
préparée. n

La peur, qui a exagéré presque toutes les prescriptions 
de I instruction populaire, a poité un notable préjudice à 
plusieurs branches de consommation. L’instruction inleidit 
i’abus des legumes, et les primeures, même inollensives, as
perges , sont bannies de toutes les tables. Vous verrez bientôt 
la fraise et la cerise proscrites , par respect pour la loi qui 
recommande une nourriture substantielle. On déserte les res
taurons , crainte des vins et des alimens surpects : beaucoup 
de limonadiers, dont le débit de la b ère forme le princi
pal leveau , sont aux abois ; les brasseurs de Paris et des 
environs ont éprouvé depuis quelques jours des jiertes con
sidérables , et cependant , il est constaté que le choléra-mor- 
bus a épargné les ouvriers ties brasseiies qui font un «sage 
habituel de la bière.'

Nous connaissons nombre de malades imaginaires , qui ont 
fini par altérer très-réellement leur santé par abus de pré
cautions, tout en causant un véritable dommage à des indus
tries fort innocentes des sévices du choléra.

ETAT CIVIL DK LIEGE du 8 mai.

Naissances : 3 garçons , 4 filles.
Décès , 1 fille, 1 homme, 3 femmes, savoir : Jean Jac

ques Toussaint Firkct, âgé de 58 ans , concierge à la So
ciété d’Agrément , place Verte, époux de Marguerite De- 
Wileis. — Jeanne Pirson , âgée de 80 ans, rue Saint-Jean. 
—- Anne Marie Macs, âgée de 54 ans, pont Saint-Nicolas — 
Marie Meunier , âgée de 53 ans , journalière, quai d’Avroy , 
veuve de Pierre François Mouneau.

Le directeur et le chef d’orchestre du théâtre royal de 
Liege , imitent les jeunes gens qui possèdent (les voix de 
basais et ténors et qui voudraient chanter dansles chœurs, 
à se présenter d’ici au 20 courant, de 9 à 10 heures du 
matin , au théâtre.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

^281) 8000 Francs à PLACER à intérêt, en achat de bonnes 
entes ou d’immeubles. S'adresser à M. JENICOT , avocat, 

rue des Sœurs-Giises , à Liège.

BELLE VENTE DE TULIPES.
Lundi 14 mai, à 3 Heures de relevée , M. THONNARD 

VENDRA 2 Parcs de superbes Tulipes provenant de MM. 
Bredart, le baron de Pitters et autres grands amateurs; on 
peut les voir d’avance à Fontainebleau, Faubourg Ste-Mar- 
guerite où la vente aura lieu ledit jour, 574

Un jeune HOMME ayant une belle écriture et sachant bien 
calculer, peut se présenter comme Commis chez M. Laurent 
STASy pTac'e St-l.ambert. n° 776. % 672

Lundi 14 mai 1832 , à 10 heures du matin , il sera pro. 
cédé en l’étude et par le ministère de ML» GREGOIRE, no
taire à Huy, à la VENTE de 57 perches eu JARDIN ET 
TERRE, propre à être convertie en vignoble, le tout situé 
en lieu «lit Tuier de Statte à Huy, au chemin d’Antheit, 
faisant partie du b.en provenant de Feu Ant. Emile Gaillard.

Grande VENTE de VERNES, le jeudi 17 courant, au bois 
de St-Paul, situé à Huburne.

%* A LOUER dès-à-présent , une belle et grande MIASON 
de campagne avec un beau jardin y annexé , situés au Faubourg 
Hocheporte , rue Naimeite , n° 767,

S’adresser me des Célestines , n° 675 ter. 6(4

270 Le 14 mai 1832 , à 2 Heures , il^ sera VENDU aux en
chères devant M. le jugede paix du quartier du Nord dé cette 
ville en son bureau, rue derrière le Palais, par le ministère 
de Me DUSARF , notaire à ce commis , une grande MAISON 
avec porte cochère, cour, magasin , bâtimens , etc., située 
à Liège , rue derrière St.-Thomas, n" 347 , propre à tout com
merce et Fabrique.

S'adresser audit notaire dépositaire des titres de propriété.

ADJUDICATION DEFINITIVE.
Lundi 14 mai 1832, à dix heures du matin , par le mi

nistère du notaire SERVAIS , en son étude à Liège , au' quai 
de la Sauvenière, n» 798, il sera VENDU publiquement, 
sans remise ultérieure , ni stipulation de surenchère , une 
MAISON, en bon état, côtée 93, située en ladite ville de 
Liège , rue Hocheporte , ayant cour et jardin y contigu , abou 
tissant à Mme, Ve Alexandre , M. Latour, et à Phospice des 
orphelins.

Cette maison est à voir tous les jours , depuis 9 heures du 
matin , jusqu’à 6 du soir. S’adresser audit notaire SERVAIS.

LE MARDI, 15 MAI 1832, à dix heures du matin, il 
sera procédé , par le ministère de Me PHe SERVAIS , notaire 
à Liège, en son étude, au quai de la Sauvenière , r,° 798, 
à la VENTE publique, et en deux lots , des FONDS ru
raux , ci-après désignés , savoir :

t°i Une maison, cotée 3i0, située à Montegnée, commune 
de Grâce Montegnée, en lieu dit OTREMONT, avec cour 
et jardin , y contigu ; le tout aboutissant vers l’Est, à M. 
Jacques Halbart, vers le Sud, au chemin, vers l’Ouest, à 
Gerard Joway

2tu Une maison, n° 249 et jardin y attenant, situés au- 
du Montegnée , en lieu nommé au Potay , joignant de deux 
côtés , à la dame veuve de Simon Lairesse ; d’un troisième 
au chemin.

S adresser audit notaire SERVAIS pour avoir connaissance 
des conditions de cette vente et communication des titres de 
propriété. 643

A LOUER pour le 24 juin prochain une belle et vaste 
MAISON avec remise, écurie pour 8 chevaux , deux grandes 
cours, etc , située à Liège, dans le quartier de Pile. Cette maison 
se compose de deux appartenions entièrement indépendans; on 
pourra les LOUER séparément si on le désire. *

S’adresser à Me RENOZ , notaire , rue d’Amay , n» 653. 329

( ) Lundi, 21 mai 1832, a deux heures de relevée, par
devant M« BOUHY, juge de paix, en son bureau, rue St.- 
Jean en lie . le notaire PAQUE procédera à la VENTE aux 
enchères publiques 1° D’une MAISON avec jardin, sise à 
Fragnée, n° 712, commune de Liège, détenue par M. Verc- 
ken ; 2° Et dune MAISON, sise à Liège, sur la Fontaine , 
n° 116, occupée par J. J. Donnay. Aux conditions que l’on 
peut voir chez MM. les |uge et notaire.

269 Le 14 mai 1832, à dix heures, il sera VENDU défini
tivement au plus offrant et dernier enchérisseur, en l’étude 
et par le ministère de Me DUSART, notaire, rue Féronstrée, 
une MAISON , sise Outie-Meuse , rue Grand-Henri , n° 268 , 
ayant un jardin derrière communiquant à un verger qui a vue 
sur Peau. Ce terrain est propre à une tannerie.

A LOUER toute entière ou en partie une MAISON , rue 
Hors-Chateau n° 491. S'adresser même rue, n° 481. 621

A LOUER une belle MAISON avec cour et jardin , rue porte 
St-Léonard. S adr. les après-midi, Ba.^se* Sauvenière , n° 8l9.

VENTE VOLONTAIRE.
Le lundi 14 niai 1832, à deux heures précises de l’après- 
midi , Me COURARD , notaire à !a résidence de la commune 
de Herstal, procédera en son étnde à la VENTE publique 
et aux enchères , des immeubles dont le détail suit ,situés 
commune susdite.

1er Lot. — i 7 perches 43 aunes de terre, sises sur l’Isle 
de Mousin , tenant à Decoz, François Laixheau et Henri 
Courard-

2e Lot. — i 3 perches 7 aunes de terre , au même lieu, tenant 
a Lambert Dehousse , et la veuve Henri Lovinfosse.

3e Lot. 13 perches 7 aunes de terre, au même îiéq . te
nant à Nico’as Dumoulin, M. Thiriart et les représentants 
Collardin. *

4e Lot. — 17 perches 43 aunes de terre, au même lieu, tenant 
aux héritiers Collardiu , à la veuve Jean Joseph Tomsou , et au 
chemin des Vaulx.

5e Lot. — 4 [perches 35 aunes de pré , au même lieu , te
nant à Michel Henrotay , Simon Gallet et le chemin (les 
Vaulx.

6e Lot. — 14 perches 53 aimes de terre ou pré au même lieu, 
tenant au chemin des Vaul$ , à Blistin et aux représentants 
Henri jurdan.

7e Lot. — 14 perches 53 aunes de terre et pré à proximité de 
la pièce précédente , tenant audit Blistain, Toussaint Godin et 
la voie de Vaulx.
8e Lot. — 14 perches 53 aunes de pré au. même lieu, te
nant à Gilles Cartier , îirotte et les représentants Jean 
Hauregard.

9e Lot —8 perches 71 aunes de pré au même endroit, 
tenant a Biodelct , Ftançois Loixheau , et à un terrain 
communal.

10e Lot. — 21 perches 79 aunes de terre à la TVaide Ma
dame y tenant à M. Philippe Binon , à la Meuse et à Wathieu 
Delsupexhe.

1 ^ fot’ ^ perches 88 aunes de terre au Doslin , tenant 
aux Gregoires deWandreet à Herman Lemignon:

12e -Lot. 26 perches 15 aunes de terve, au même lieu, 
tenant à Bliblin et aux représentais Simon Gallet.

13e Lot —- 10 perches 88 aunes de pré au même lieu , 
tenant Nicolas Dumoulin,; les représentants Collardin, et 
M. Bouille. •

14e Lot. 54 perches 48 aunes de terre, Closes de haies 
vives , situées en Faurieux d’en bas, tenant audit Faurieux , 
à la dame veuve Duchâteau, et à la ruelle Nudet.

15® Lot ■ 17 perches 43 aunes de prairie., sises dans la
petite Foxhalle, tenant à la pièce précédente.

S’adresser au susdit notaire , pour plus amples renseignement.

HL T. —Bonne MAISON à LOGER , près la cHa pelle ds 
Stal te , faubourg de Huy , propre au commerce avec un grand 
jardin , aboutissant à la Meuse. S’adresser à i\I. Delrée , fermier 
à Wanze. " coi

MAISON à LOUER , rue Fond-St -Servais, n° 480. 682

Belle grande MAISON , composée de quatre pièces au rez- 
de-chaussée , plusieurs belles chambres et plusieurs greniers 
avec grand magasin , belle terrasse arborée, donnant sur k 
Meuse, sise place Sainte-Barbe , n° 32, à LOUER, S’y adresser.

Belles propriétés à vendre à P enchère pour sortir de Pin di vision.
Mardi 22 mai 1832, à 10 heures du matin, en vertu d’un 

jugement rendu par le tribunal civil de première instance 
séant à Verviers , le 27 mars 1832, enregistré le 3 avril sui
vant , à la requête de madame Catherine Constant, veuve de 
M. % Michel Debois , sans profession, domiciliée à Verviers ; 
de madame Jeannette Constant, sans profession , duement au
torisée par son mari M. Bartlielemi de Grandchamps, rece
veur de l’enregistrement, domicilié à Versailles; de M. Jean 
François Constant, négociant, domicilié à Stembert, agis
sant tant en nom propre que comme subrogé tuteur des mi
neurs ci-après nommées, et de M. Nicolas Coumunt, négo
ciant , domicilié à Verviers, agissant comme père et lu leur 
légat de Marie Catherine Josephe Patience et d’Augéline Jo
sephine Eugénie Douleur Coumont, enfans mineures et héri
tières de leur more feue Josephine Adélaïde Constant ; il 
sera procédé par le ministère et en l’étude du notaire DF 
DAMSEAUX , à Verviers, en présence de monsieur le juge 
de paix du canton de Verviers , à la vente à l’enchère des im
meubles ci-après désignés :

Premier Lot. — 1° Un corps de bâtimens, sis à Verviers, rue 
du College, côté n° 428 , consistant en une vaste maison d ha
bitation , avec grande cour , de vastes magasins, écurie,four
nil , plusieurs caves , pompes ; et une seconde maison d habi
tation dans le fond de la cour , derrière laquelle se trouve un 
grand jardin avec verger et bosquets, dune contenance de 
plus d’un bonnier, garni d’une quantité d arbres fruitiers, 
entouré de bonnes murailles et séparé de la promenade dite der 
i'ière les Récolets parla rivière de la Vesdre. Cette propriété a 
servi longtemps pour le commerce de laines et de teintures et 
est propre à tout commerce.

2° Une maison joignant à la précédente propriété, cotée 
n° 429 , avec cour , pompe , fournil et jardin.

3° Une autre maison tenant à la précédente, cotée ç° 430, 
avec cour, jardin , bâtiment servant de magasin,etc.

Deuxième Lot. — Une maison située dans la meme ville, nie 
du Marteau , cotée n° 324 , avec teinturie où se trouvent 
trois chaudières et cinq cuves, cour et pont sur le canal (1er, 
rière la maison.

Troisième Lot. — 1° Un établissement de filature, mis en 
mouvement par la force de l’eau , avec machine à vapeur po«f 
y suppléer en cas de sécheresse , contenant quatre assoi i* 
mens eu très-bon état, situé au lieu dit Houlteau , connu un 
de Di son.

2° Un corps de ferme attenant à cet établissement, avec 
vingt-cinq bonniers de prairies etde terres labourables, en P - 
lie sur la commune de Dison et en majeure partie sur la co 
mûrie de Battice.

Cette ferme est tenue en location par Collette et tous es 
timens sont couverts en ardoises.'

3° Une maison couverte en chaume, joignant ladite proRri^|^ 
avec étable, jardin légumier et environ un bonnier de o 
Cette maison est tenue à bail par Gérard Bohren.

S’adresser à M* DE DAMSEAUX, notaire à Verviers, 
avoir des renseignemens.
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